
 

 

 
 
 
 
 
NOTE DE SYNTHESE 
PREMIER FORUM PROVINCIAL1 A MATADI /BAS CONGO 
 
 
DATE : 29 - 30 SEPTEMBRE 2009 
 
 
 
Objectifs des Forums Provinciaux  
Les Forums Provinciaux constituent l’un de quatre niveaux de dialogue national sur les forêts des 
communautés locales, après les Forums Nationaux à Kinshasa, les Forums locaux dans les 
territoires et les dialogues communautaires au niveau des villages. Ils ciblent les acteurs sociaux 
au niveau des provinces, notamment les parlements provinciaux, les gouvernements provinciaux, 
les organes judiciaires, le secteur privé, l’église et les associations locales.   

 
 

Participants 
Une quarantaine de personnes a participé à cet atelier et notamment une dizaine de 
parlementaires provinciaux, des représentants du gouvernement provincial du Bas Congo, des 
représentants du Parquet Général du Bas Congo, des représentants des services provinciaux des 
ministères en charges des forêts, de l’agriculture et autres, des représentants des institutions 
d’enseignement et de recherche, ainsi que des représentants de la société civile.  
 
 
Résumé exécutif des débats, présentations et observations des participants 
 

1. Présentation/restitution du contenu des dialogues locaux et communautaires tenus 
à Tshela et dans des villages alentour :  
Le CEPECO, coordonnateur du site de Tshela, a restitué aux participants le contenu de 8 
dialogues communautaires au niveau des villages. Toutes ces rencontres ont réuni plus de 
1400 personnes dont plus de 540 femmes, sur cinq thèmes, à savoir le statut coutumier 
des forêts dans le Bas Congo, le type et la nature des droits fonciers coutumiers sur les 
espaces forestiers dans le Bas Congo, l’exploitation artisanale, le processus de décision 
coutumière dans le Bas Congo et la problématique des aires protégées en synergie avec 
les forêts des communautés locales. Parmi les éléments saillants de cette présentation, ont 
été notés : 
 

• L’unité de base qui constitue la communauté locale, dans le contexte du District du 
Bas Fleuve, est le village ou même le groupement. 

• La propriété/possession coutumière des terres et ses ressources relève des 
familles /lignées et des clans, qui en sont les ayant droits fonciers traditionnels. Ils 
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possèdent de ce fait un droit de gestion, d’administration et même de cession des 
terres à des tiers. 

• Dans le Bas Congo, la gestion des ressources relève de la responsabilité du chef de 
village qui agit en concertation avec ses notables, qui sont aussi représentants des 
ayants droits fonciers. Ce conseil de village a ainsi la responsabilité de la bonne 
marche des affaires de la communauté. 

• Dans le contexte matrilinéaire du Bas Congo, le rôle de la femme doit être pris en 
compte par le modèle des forêts des communautés locales. La femme est en effet 
détentrice du pouvoir qu’elle transmet par la suite à l’homme. Dans certain cas, elle 
assure les responsabilités de chef de village et même chef de groupement. Il est 
important de veiller au maintien de certains acquis culturels et éviter la 
marginalisation de la femme dans tous les processus de prise de décision relative à 
la gestion de la terre et des ressources forestières. 

• L’exploitation artisanale des bois ainsi que la conservation de la faune constituent 
des activités liées à la notion des forêts des communautés locales dans le contexte 
du Bas Congo. Ces activités nécessitent une réglementation adaptée au contexte du 
Bas-Congo caractérisé par un taux élevé de déforestation. 

• La délimitation des forêts coutumières se fait sur la base des noms donnés à ces 
espaces par les ancêtres et qui sont connus aussi des communautés voisines. 
Certains coins de la province sont caractérisés par une rareté des terres 
coutumières due à l’occupation de près du trois quart des terres par des 
concessionnaires agroindustriels dont certains espaces ne sont plus mis en valeur 
depuis des dizaines d’années.  

 
2. Restitution des débats et contenus des Forums Nationaux : Les participants ont 

également pu assister à une présentation du contenu des quatre Forums Nationaux qui 
s’étaient déjà tenus à Kinshasa et des points de consensus obtenus à l’issue de ces 
Forums. Cette présentation était faite par l’ONG CODELT.  
 

3. Contributions des participants provinciaux : Les participants au Forum Provincial de 
Matadi ont passé en revue le contenu des débats au niveau communautaire, local et 
national. Outre la validation, les éléments suivants ont constitué l’essentiel de leur 
contribution en termes d’éléments nouveaux pouvant être pris en compte dans le cadre des 
forêts des communautés locales : 

• La pratique de culture sur brûlis comme phénomène contre lequel les 
communautés devraient être impliquées à titre principal ; 

• Le renforcement des capacités des organes judiciaires sur les questions 
coutumières étant donné la dualité du droit congolais et l’importance des règles 
coutumières vis-à-vis des forêts des communautés locales ; 

• La question de bois énergie comme devant faire partie du modèle des forêts des 
communautés locales dans le contexte du Bas Congo, en vue d’impliquer les 
communautés à la mise en place de solutions environnementales dans la 
Province ; 

• La résolution des conflits fonciers comme élément à prendre en compte étant 
donné son ampleur dans la Province du Bas Congo.  

 
Les équipes de Forests Monitor, CODELT et CEPECO, jointes par le rapporteur du Parlement 
Provincial et un parlementaire ont participé à une émission de radio et de télévision provinciale sur 
les forêts des communautés locales. 
 
 
Conclusion   
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Ce premier Forum Provincial du Bas Congo a été enrichissant et a permis de rallier divers acteurs 
sociaux de la province à l’idée des forêts des communautés locales. Il a aussi permis d’identifier 
des éléments nouveaux à approfondir ou à prendre en compte dans le montage d’un modèle des 
forêts de communautés locales. Les autres Forums locaux et provinciaux se tiennent en Provinces 
Orientale et Equateur. 
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